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RÉUNION COMMISSION CYCLISME FSGT 34 

 

Lundi 26 janvier À 19h00 à Pierres Vives à Montpellier 

Clubs présents : Montpellier Métropole Cyclisme, CCS34, Guidon Sportif Sétois, Team Montagnac AC, PIGNON LIBRE 
VEDASIEN, CYCLO CLUB DE CASTRIES, VELO CLUB JACOU. Présente également : Maryse Laussel (Pdte CD34, 
représentante fédérale). 

Excusé : C4H2, VCC Béziers, TEAM BAUDILLE CYCLISTE 34. 

Au total 9 personnes présentes. 

Nous déplorons d’être aussi peu nombreux à cette réunion. 

 

1/ Point sur les comptes de la commission cyclisme : 

Francis COMBET nous présente l’état actuel des comptes ainsi que les dépenses et recettes prévisionnelles. 
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2/ Clubs affiliés : 

26 clubs affilié à ce jour dont un de plus depuis la dernière réunion. 

CYCLO CLUB CORNEILHAN, VELO CLUB CHEMINOTS BITERROIS,CYCLO CLUB BEDARIEUX, BEZIERS MEDITERRANEE 
CYCLISME, T T L SPORTS, TEAM BAUDILLE CYCLISTE 34, CYCLO CLUB DE CASTRIES, TEAM CASTELNAU CYCLES, LA 
BICICLETA 34, PIC ST LOUP RUN N' BIKE, PEZENAS VELO CLUB LEO LAGRANGE, C4H2, MONTPELLIER METROPOLE 
CYCLISME, LUNEL VELO PASSION, TEAM MED BIKE ENGIE HOME SERVICES, PIGNON LIBRE VÉDASIEN, GUIDON 
SPORTIF SETOIS, TEAM MONTAGNAC AC, VELO-CLUB VAILHAUQUOIS 2000, LA NUIT NOIRE CYCLING, CYCLO CLUB ST 
DREZERY, ENTENTE CYCLISTE POUSSANAISE, CLUB CYCLISTE SOLIDARITE 34, TEAM PATATE MER ET MONTAGNE, 
VELO CLUB JACOU, RANDO ACTION CYCLISTE MIREVAL 

 

3/ Licences : 

740 licences dont 654 Timbres et donc 69 féminines. 

 

4/ Bilan des organisations passées : 

Le 15 février a marqué la toute première édition de « La Ronde du Piémont Cévenol », une réussite totale ! Près de 400 
coureurs se sont élancés sur les trois parcours proposés, dans une ambiance chaleureuse et festive. À l’arrivée, la 
convivialité était au rendez-vous grâce à trois food trucks, pour le plus grand plaisir des participants et des 
accompagnateurs. Une belle première édition prometteuse ! 

Le Tour de L’Hortus le 22 février, 320 participants cette année. Le soleil était encore de la partie et la nouvelle formule 
de l’année dernière a été renouvelée avec 2 départs sur le 88 km un pour les < 50 ans et un autre pour les > 50 ans et 
féminines a attiré de nouveaux coureurs. 

En raison des fortes pluies, la randonnée « La Santa » à Saint-Drézéry, initialement prévue le 8 mars, est reportée au 3 
mai. Nous déplorons le choix de cette date, car elle est déjà prise par une autre manifestation de notre calendrier, 
d’autant plus que les deux week-ends suivants sont libres.Annulation le 29 mars des boucles du 34160 du CCS34, suite 
à des prévisions météo avec un fort vent. 

Le 5 avril, la cyclosportive La Montagnacoise était organisée par le Team Montagnac AC. 230 coureurs ont participé 
sous un beau soleil. Ils étaient répartis sur trois départs, comme pour le Tour de l’Hortus. Quelques chutes sont à 
déplorer, elles ont été rapidement prises en charge par l’organisation. 

Le 12 avril, la randonnée “La Védasienne”, organisée par le Pignon Libre Védasien, a rassemblé 180 participants, 
témoignant d’une belle affluence. 

Le 19 avril, la randonnée du col du Lac, organisée par le CC Castries, a rassemblé 170 participants. Plus nombreux 
que l’année dernière, ils ont profité d’une agréable journée de vélo sous le soleil. 

 

5/ Calendrier des organisations avenir : 

Le championnat de l’Hérault route sera le 14 juillet au GP de Boujan. 

Le championnat régional route sera le 26 avril au GP de Domessargues. 

Le championnat de l’Hérault clm sera le 27 septembre sur le Clm des Vendanges à MONTAGNAC. 

Le championnat régional clm sera le 30 août sur le Clm de Corconne. 
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Le cyclocross de Montfloures sera organisé par le VCC Béziers date à définir 

 

6/ Règlement intérieur : 

Nous souhaitons rajouter au règlement intérieur de la commission cyclisme : 

Utilisation du logo de la FSGT 

Dans le cadre des manifestations organisées par la commission cyclisme, il est obligatoire que le logo de la FSGT 
apparaisse sur l’ensemble des supports de communication officiels. 

Cette obligation concerne notamment, sans que cette liste soit exhaustive, les affiches, flyers, bulletins d’inscription, 
programmes, supports numériques et tout autre document diffusé au public ou aux participants. 

Le logo de la FSGT devra être utilisé conformément à la charte graphique en vigueur. Le non-respect de cette 
disposition pourra entraîner les mesures prévues par le règlement intérieur de la commission cyclisme. 
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7/ National FSGT 

Sélection aux National de route et clm à Selongey, les 3, 4 et 5 juillet. Engagement à envoyer à l'adresse mail : 
cdfsgt34@fsgt34.fr et commissioncyclistefsgt34@fsgt34.fr 

POUR LES COUREURS INTERESSES PAR LE FEDERAL LES ENGAGEMENTS DOIVENT PARVENIR AU COMITE 
AVANT LE 29 MAI 2026. 

Une fois que la sélection sera validée, un virement de 14€ par épreuve devra être faire à la commission 
Cyclisme de l'Hérault. 

L’épreuve étant située à 500 km de Montpellier, une somme de 100 € sera attribuée à chaque participant ayant porté 
le nouveau et beau maillot de la sélection de l’Hérault, ou les maillots distinctifs pour les champions. 

Pour pouvoir s'inscrire à la sélection aux National de route et clm à Selongey, les 3, 4 et 5 juillet prochains, il faudra 
justifier sa participation à un championnat départemental, ou régional, ou interrégional de la spécialité (route) de la 
saison en cours : 

26 avril GP de Domessargues support du Championnat Occitanie Med 

1 mai GP ANDON support du Championnat Inter-Region 

14 juillet GP de Boujan Championnat départemental Hérault 

Et aussi : 

1/ Obligation de posséder une licence de la saison 2025 validée avant le 1er juin 2025 et celle 2026 validée avant le 1er 
avril. Cela tant pour les monos licenciés et les multi licenciés. 

2/ Chaque coureur FSGT ou multi licencié (FFC, UFOLEP, triathlon) (Homme ou femme) devra avoir été licencié avant 
juin de l’année précédente sauf pour les minimes et cadets, et justifier sa participation à huit (épreuves vélo FSGT, cinq 
(5) pour les minimes et les cadets (hors championnats fédéraux) dont un championnat départemental ou régional ou 
interrégional de la spécialité (route) de la saison en cours, du 1er juin de l’année précédente au 31 mai de l’année en 
cours. 

3/ Tout coureur (H/F) détenteur d’une licence F.F.C. de la saison en cours et possédant + de 200 points pour les 
hommes et 100 points pour les femmes ainsi que les cadets (H/F) de plus de 100 points au classement régional de 
cette fédération établi à la fin de la saison précédente ne pourra prendre part à ces championnats nationaux FSGT. 

4/ De même, tout coureur (Homme ou femme) ayant été classé 1ère catégorie ou OPEN 1 à la F.F.C. au cours des 3 
dernières années, ou y ayant marqué + de 200 points pour les hommes, et 100 points pour les femmes, au cours des 2 
dernières saisons ne seront pas admises. 
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8/ Chronométrage 

Le chronométreur Tempus Timing sera présent aux courses : 

-Mardi 14juillet GP de Boujan chp dep Hérault 

-Dimanche 6 septembre Clm solo et duo de Béziers 

-Dimanche 25 octobre Montée de la Taillade 

Pour les autres dates c’est Quentin COLL qui le prendra en charge 

-Samedi 15 août Montée de Fontfroide 

-Mercredi 19 août Nocturne de Sète 

-Samedi 22 août Montée Col du Layrac 

-Dimanche 30 août Clm Corconne chp régional j'ai noté pas possible 

-Dimanche 13 septembre Montée Pic Baudille 

-Dimanche 20 septembre Montée du MONT St Clair à Sète 

Il nous manque un chronométreur pour le samedi 15 août Montée de Fontfroide 

9/ Divers 

Nous rajoutons dans le « Règlement des catégories » 

Les résultats obtenus lors des différents championnats ne sont pas pris en compte pour les montées de catégorie, car 
ces compétitions se déroulent par catégorie d’âge 

 

 

 


